
 

 
RESUME DU PROJET 

 

 
 

Résultats thématiques ciblees % 
Refondation Territoriale 100 

 

 

BUT DU PROJET 
 

L’objectif de ce projet est d’accroitre 
la capacité du Gouvernement et de 
la population Haïtienne dans la 
préparation contre et la gestion des 
risques et désastres. Ce projet sera 
implémenté sur tout le territoire 
national, renforçant les capacités de 
coordination et opérationnelle de la 
Direction de la Protection Civile 
(DPC).   La réhabilitation et la 
construction de centres 
d’évacuation sera entreprises dans 
des zones identifiées comme 
prioritaires par la DPC. Ce projet 
contribuera directement et 
indirectement au développement 
socio-économique d’Haïti grâce aux 
capacités qu’il permettra 
d’améliorer en termes de 
préparation contre les catastrophes 
et la gestion des risques et de 
désastres. Les membres des comités 
de protection civile, des 
volontaires et des leaders 
communautaires bénéficieront 
directement de ce projet.  
 

La préparation à la saison 
cyclonique et la gestion des risques 
et désastres ont été identifiées par 
le Plan National d’Action pour le 
Relèvement et le Développement 
d’Haïti comme l’une des priorités. 

DESCRIPTION 
 

Chaque année Haïti est exposé aux effets dévastateurs des saisons 
pluvieuse et cyclonique. Les moyens disponibles aux mains des 
populations pour faire face à ces forces naturelles sont toujours 
insuffisants, ce qui emmène le Gouvernement d’Haïti à faire de la 
préparation contre les désastres une de ses priorités. 
 

Objectifs du Projet :  
- Renforcer la capacité de la DPC dans la préparation 

contre et la gestion des risques et désastres au niveau 
des camps et des communes. 

- Accroitre la résilience des populations vulnérables  
- Augmenter la capacité en abris provisoires 

 

Résultats Attendus : 
(i) Création d’un programme de formation sur la préparation 

contre les catastrophes et la gestion des risques et 
désastres adapté au contexte d’Haïti post-séisme ; 

(ii) 200 personnes reçoivent des formations sur la 
préparation aux catastrophes à travers le module de 
formation ; 

(iii) Des cycles de formations pour des formateurs sont mis en 
œuvre dans le domaine de préparation contre 
catastrophes et la gestion des risques et désastres ; 

(iv) Environ 5 locaux communautaires endommagés par le 
séisme et utilisés comme centres d’évacuation dans le cas 
d’urgence sont réparés ; 

(v) Environ 5 espaces d’évacuation sont bâtis et prêts à être 
utilisés par les populations vulnérables au cas de cyclone. 

INFORMATIONS GENERALE 
 

Nom: Renforcement des capacités dans la gestion des risques et 
désastres  
Montant: US$2 Million 
Sources: FRH (US$2 M) 
Date d’approbation: 15 décembre, 2011 
Secteur: Gestion et la prévention des catastrophes 
Entité Partenaire: ONU 
Agence d’exécution: OIM,  Département de la Protection Civile 
du Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales,  
Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications 
 


